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Loire Dômes Allier

Les PEP42  et les PEP 63 sont devenus les PEP Loire Dômes Allier. 

Ce n’est pas qu’un simple changement de nom !

Si notre champ d’action s’est agrandi, nos ambitions restent les mêmes sur l’ensemble de ce nouveau 

territoire. A travers ses dispositifs et ses services, les PEP sont renforcées et bien présentes sur le 63, tout 

en étant toujours à l’écoute des collectivités locales. N’en déplaise aux détracteurs des fusions 

associatives, la territorialisation n’est pas abandonnée pour autant.

Dans ce projet, nous réaffirmons nos valeurs. Ce sont toujours les mêmes. Ce sont celles de notre 

mouvement : les PEP. Elles sont en filigrane tout au long de la déclinaison de nos axes politiques. Elles 

doivent le rester dans nos actions. C’est ce que nous nous sommes efforcés de faire dans l’élaboration de 

toutes les stratégies envisagées pour la mise en œuvre de ce projet.

Pour l’élaboration de ce projet, nous avons souhaité y impliquer l’éventail le plus large possible des 

personnes concernées directement ou indirectement par sa mise en œuvre. Des consultations ouvertes à 

tous ont été mises en place, ainsi qu’un accompagnement extérieur. Plus de 250 personnes de secteurs 

très différents (adhérents, administrateurs, salariés, usagers, partenaires…) ont apporté leur pierre à 

l’édifice. Qu’elles en soient remerciées !
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Elaboration et Méthodologie 

PEP INFOS Loire Dômes Allier

Entre le lancement du travail à la fin de l’année 2024 et l’adoption du premier projet de l’AT PEP LDA en mars 2026, 18 mois 

se seront écoulés. Tout au long de la démarche, l’association à bénéficié de l’accompagnement de « La fabrique à liens » en 

la personne de Madame LUCIEN-BRUN.

Dans un premier temps, un comité de pilotage composé d’administrateurs a dégagé et priorisé les axes stratégiques.

Les professionnels se sont ensuite projetés dans des actions pouvant en découler. Les usagers, les familles et les 

partenaires ont également été consultés. Ils ont ainsi pu faire part de leur perception sur l’action de l’association, mais 

également sur leurs souhaits quant aux orientations à venir.

A partir de ce travail qui a permis de confirmer ou de nuancer les orientations, le comité de pilotage a priorisé des ambitions 

sur chacun des axes politiques, ambitions qui se déclinent en stratégies de mise en œuvre.

Ajoutons que tout au long de ce processus, la rédaction a été ponctuée d’allers retours avec le bureau et un comité technique

qui en ont validé les étapes.

Après avoir fait l’objet d’ajustements, le projet a été soumis au conseil d’administration qui a décidé de le présenter à une

assemblée générale des adhérents. Réunie le 17 mars 2026, ses membres ont adopté le projet 2026-2030.

Enfin le 24 avril, une manifestation conviviale a réuni l’ensemble des parties prenantes de l’association pour une présentation 

de la démarche dans laquelle l’association s’engage pour les années à venir.

Et maintenant ? Dès cette rentrée le travail se met en place pour dégager un plan d’action. Cette nouvelle étape doit 

permettre de proposer des actions de mise en œuvre, un calendrier mais également des indicateurs de réalisation et 

d’évaluation.

AXE 1 Agir pour une société solidaire et inclusive

Les axes du projet associatif

✓ Privilégier les actions en milieu ordinaire 

afin de renforcer l’inclusion des 

personnes accompagnées 

✓ Développer l’information, la 

communication et la sensibilisation des 

différents acteurs

✓ Renforcer les partenariats avec 

l’ensemble des acteurs locaux

✓ Garantir la pertinence et l’efficacité de 

son action au sein de son organisation 

✓ Diversifier les compétences, valoriser 

des savoir-faire et favoriser les 

démarches apprenantes

✓ Assoir la mission Référents Qualité 

Risques

✓ Contribuer aux actions 

menées par les réseaux PEP 

✓ Construire des coopérations 

✓ S’engager dans des 

coordinations territoriales

3 Stratégies par ambitions3 Ambitions
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AXE 2 Promouvoir l’autodétermination et la participation citoyenne

AXE  3 S’engager dans une démarche continue en faveur de la 

transition écologique

Elle repose sur la réalisation d’un état des lieux des

pratiques existantes afin de construire une démarche

d’amélioration continue, suivie et évaluée dans le temps.

Cet axe vise également à sensibiliser l’ensemble des

acteurs aux bonnes pratiques environnementales en

impliquant et en mobilisant dans les actions, la gouvernance,

les professionnels et les personnes concernées par nos

activités et en communiquant en interne et en externe sur les

réalisations, les résultats, les bilans.

Enfin, cet axe se traduit par la mise en œuvre d’actions et

de projets de transformation ciblés dans des domaines

prioritaires. Ainsi les stratégies ici, seront de définir des

objectifs prioritaires et une trajectoire progressive, adaptée

aux moyens et également se donner des indicateurs de

mesure et évaluer les actions entreprises

La transition écologique constitue un engagement majeur de notre projet. 

3 Ambitions

Ambition 1 — Favoriser l’exercice de la citoyenneté au cœur de chacune de nos actions
→ Consolider une culture partagée du pouvoir d’agir en sensibilisant toutes les parties-prenantes et en accompagnant les 

initiatives de pair-aidance et d’entraide mutuelle.

→ Affirmer les valeurs fondatrices de l’association (respect, citoyenneté, laïcité, émancipation) en les définissant 

collectivement et en les traduisant en actions concrètes avec les personnes accompagnées.

Ambition 2 — Appuyer le développement du pouvoir d’agir et de l’autodétermination des publics 

accueillis ou accompagnés
→ Promouvoir le pouvoir d’agir à toutes les étapes des parcours en développant des outils et espaces d’expression 

adaptés, et en co-construisant les projets personnalisés dans le respect des choix des personnes concernées.

→ Soutenir la parentalité en s’associant aux parents comme partenaires et experts, et en diversifiant les actions formelles 

et informelles pour nourrir les liens avec les familles.

→ Inscrire l’accessibilité universelle comme pilier des droits fondamentaux en facilitant toutes les formes d’expression et en 

formant les équipes aux démarches d’autodétermination.

Ambition 3 — Développer les conditions qui permettent la participation effective de l’ensemble des 

parties-prenantes
→ Inscrire la participation comme principe d’action dans tous les espaces en encourageant les approches participatives et 

la pluralité des formes d’expression.

→ Accompagner et mobiliser les CVS et autres instances pour en faire de véritables lieux d’apprentissage et d’exercice de 

la participation

→ Penser des espaces facilitateurs d’expression ouverts et horizontaux, en densifiant les articulations entre temps formels 

et informels de participation.

“ Ces espaces d’échanges et de rencontre donnent aux 

familles le pouvoir d’agir et nous soutenons directement 

leur autodétermination. ”
Parole de Catherine Bon, accueillante LAEP et coordinatrice parentalité 
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Plus de précision sur notre site…

A découvrir aussi …

AXE 4

Texte

Promouvoir l’engagement associatif

Perspectives 2027->2030

✓ Expliciter et communiquer sur les possibilités de contribution et 

d’engagement

✓ Proposer des parcours d’accueil, de formation et d’engagement 

adaptés aux besoins de l’association

✓ Faciliter l’implication des bénévoles sur des actions 

circonscrites et temporelles

✓ Développer les réseaux de la Loire et du Puy de Dôme

✓ Renforcer la vie militante

✓ Soutenir et accompagner les territoires fragilisées et/ou 

demandeurs en s’appuyant sur la vie associative et son 

réseau local

✓ Consolider notre identité et l’unité territoriale

✓ Cultiver une culture commune

✓ Confronter notre modèle associatif construit dans la 

complémentarité entre bénévoles et professionnels


